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1. PERSONNES RESPONSABLES 

RESPONSABLE DU RAPPORT SEMESTRIEL 

 

Monsieur Franck MOUTHON, président directeur général de THERANEXUS.  

 

ATTESTATION DE LA PERSONNE RESPONSABLE 

 

J’atteste, à ma connaissance, que les comptes pour le semestre écoulé sont établis conformément aux normes 

comptables applicables et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière et du résultat de la 

société THERANEXUS et que le rapport semestriel d’activité ci-joint présente un tableau fidèle des événements 

importants survenus pendant les six premiers mois de l’exercice, de leur incidence sur les comptes, des principales 

transactions entre parties liées ainsi qu’une description des principaux risques et des principales incertitudes pour 

les six mois restants de l’exercice. 

 
 

Le 27 septembre 2018 
Franck MOUTHON 
Président directeur général  
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RESPONSABLES DE L'INFORMATION FINANCIERE 

 

Monsieur Franck MOUTHON 

Président directeur général 

Monsieur Thierry LAMBERT 

Directeur administratif et financier  

 

60 avenue Rockefeller, Pépinière Laennec, 69008 Lyon  

Adresse électronique : investisseurs@theranexus.fr 

01.46.54.98.96

mailto:investisseurs@theranexus.fr
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2. RAPPORT DES COMMISSAIRES AUX COMPTES 
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GMBA Essonne ERNST & YOUNG et Autres 
-  

 

 

 Theranexus S.A. 

Période du 1er janvier 2018 au 30 juin 2018 

 

Rapport d'examen limité des commissaires aux comptes sur les comptes semestriels 
condensés 
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GMBA Essonne 
6, boulvard Dubreil 

91400 Orsay 
S.A.R.L. au capital de € 25 000 

 
 

Commissaire aux comptes 
Membre de la compagnie 

régionale de Paris 

ERNST & YOUNG et Autres 
Tour FIrst 

TSA 14444 
92037 Paris la Défense Cedex  

S.A.S. à capital variable 
438 476 913 R.C.S. Nanterre 

 
Commissaire aux comptes 
Membre de la Companie 

régionale de Versailles 

Theranexus S.A. 
Période du 1er janvier 2018 au 30 juin 2018 

Rapport d'examen limité des commissaires aux comptes sur les comptes semestriels condensés 

Au Président-Directeur Général, 

En notre qualité de commissaires aux comptes de la société Theranexus et en réponse à votre demande 
dans le cadre de votre communication financière, nous avons effectué un examen limité des comptes 
semestriels condensés de celle-ci, relatifs à la période du 1er janvier au 30 juin 2018, tels que joints au 
présent rapport.  

Ces comptes semestriels condensés ont été établis sous la responsabilité de votre conseil 
d’administration. Il nous appartient, sur la base de notre examen limité, d'exprimer notre conclusion sur 
ces comptes. 

Nous avons effectué notre examen limité selon les normes d’exercice professionnel applicables en 
France et la doctrine professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative 
à cette intervention. Un examen limité consiste essentiellement à s’entretenir avec les membres de la 
direction en charge des aspects comptables et financiers et à mettre en œuvre des procédures analytiques. 
Ces travaux sont moins étendus que ceux requis pour un audit effectué selon les normes d’exercice 
professionnel applicables en France. En conséquence, l’assurance que les comptes semestriels 
condensés, pris dans leur ensemble, ne comportent pas d’anomalies significatives obtenue dans le cadre 
d’un examen limité est une assurance modérée, moins élevée que celle obtenue dans le cadre d’un audit. 

Sur la base de notre examen limité, nous n'avons pas relevé d'anomalies significatives de nature à 
remettre en cause la conformité des comptes semestriels condensés avec les principes comptables 
français, tels que décrits dans les notes annexes. 

Ce rapport est régi par la loi française. Les juridictions françaises ont compétence exclusive pour 
connaître de tout litige, réclamation ou différend pouvant résulter de notre lettre de mission ou du présent 
rapport, ou de toute question s'y rapportant. Chaque partie renonce irrévocablement à ses droits de 
s'opposer à une action portée auprès de ces tribunaux, de prétendre que l'action a été intentée auprès d'un 
tribunal incompétent, ou que ces tribunaux n'ont pas compétence. 
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Orsay et Paris la Défense, le 27 septembre 2018  

Les Commissaires aux Comptes 

- GMBA Essonne - ERNST & YOUNG et Autres 

Raymond DORGE Cédric GARCIA 
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3. RAPPORT D’ACTIVITE 

 

PRESENTATION GENERALE DE LA SOCIETE 

 

 

Fondée en 2013, Theranexus est une société biopharmaceutique qui développe des candidats-médicaments pour 

le traitement des maladies du système nerveux central (SNC). La Société est partie du constat que les médicaments 

psychotropes proposés actuellement dans les troubles neurologiques présentaient une efficacité limitée et le 

développement de nouveaux traitements demeurait un enjeu industriel considérable. Anciens chercheurs au CEA 

(Commissariat à l’Energie Atomique), les fondateurs, Franck MOUTHON et Mathieu CHARVERIAT, ont 

identifié le rôle important joué par les cellules non neuronales (autrement appelées « cellules gliales »), longtemps 

négligées dans la réponse des neurones à ces médicaments psychotropes. Leur recherche a permis de découvrir 

qu’en modulant l’organisation des réseaux des cellules non-neuronales, il était possible d’accroître l’efficacité de 

médicaments psychotropes. Cette technologie protégée, déclinable sur de multiples indications, consiste ainsi à 

agir simultanément sur les cellules gliales et sur les neurones. C’est cette approche unique et de rupture dans le 

domaine du système nerveux central que Theranexus développe aujourd’hui dans quatre pathologies. La Société 

a déjà réalisé d’importants développements précliniques, cliniques et technologiques ayant notamment conduit à 

un premier candidat-médicament, le THN102, qui a déjà fait la preuve chez l’Homme de sa sécurité dans des 

phases Ia et Ib et de sa supériorité d’efficacité par rapport au traitement de référence dans la Narcolepsie dans une 

phase Ib chez des volontaires sains après privation de sommeil. 

 

Les troubles neurologiques, un enjeu sociétal lourd et un marché en forte attente d’innovation thérapeutique 

Les troubles neurologiques affectent près d’un milliard de personnes dans le monde et cette proportion est en 

croissance forte avec le vieillissement de la population. Ils sont l’une des premières causes d’invalidité et leurs 

coûts globaux (estimés à plus de 2 000 Mds€1,2) correspondent à plus d’un tiers des dépenses mondiales de toutes 

les maladies réunies.  

En 2016, les médicaments psychotropes représentaient la plus grande part de marché au monde avec 15.6%3. 

En dépit de l’existence de nombreux médicaments adressant ces maladies du SNC les besoins médicaux restent 

très importants et l’industrie pharmaceutique fait aujourd’hui face à deux défis majeurs :  

1. la chute en série de brevets clés pour un nombre important de médicaments « blockbusters » (c’est-à-dire 

générant plus de 1 Mds$ de revenus par an) ; 

2. un taux d’échec élevé pour les nouveaux traitements ciblant les troubles neurologiques. 

L’intensité de la recherche dans ce domaine par les grands acteurs de l’industrie pharmaceutique s’accompagne 

d’une forte demande de nouveaux projets à même de permettre un renouvellement de leurs portefeuilles de 

                                                           
1 Gustavsson et al., Eur Neuropsychophamacology, 2011 

2 OMS / Neurological Disorders: Public Health Challenges, 2015 
3 QuintilesIMS Suisse, 2017  
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médicaments. Cette aire thérapeutique est une opportunité unique pour les sociétés de biotechnologies qui sont 

aujourd’hui en mesure d’apporter des solutions nouvelles.  

Theranexus à travers sa plateforme innovante de génération de candidats-médicaments est idéalement positionnée 

pour participer à la réponse à ces forts besoins médicaux et industriels. 

 

Une solution thérapeutique innovante, qui améliore l’efficacité des traitements existants du SNC 

La stratégie thérapeutique de Theranexus repose ainsi sur le ciblage simultané des neurones et des cellules non-

neuronales, par la conception et le développement de combinaisons de deux médicaments distincts : 

- un premier médicament psychotrope ciblant l’activité neuronale (antidépresseurs, psychostimulants, 

etc.) ; 

- un second médicament ciblant les cellules non-neuronales (plus spécifiquement les astrocytes).  

Ces combinaisons, en agissant sur l’environnement cellulaire neuronal immédiat devraient permettre de maximiser 

la réponse du cerveau aux médicaments psychotropes et ainsi de proposer des médicaments plus efficaces dans les 

indications neurologiques choisies. 

 

Une plateforme technologique puissante, générant un portefeuille diversifié de médicaments brevetés 

Ce positionnement innovant, de combinaisons de deux médicaments connus agissant simultanément sur les 

neurones et les cellules non-neuronales, a permis à Theranexus de déployer une plateforme de génération et de 

développement de candidats-médicaments à forte valeur ajoutée en : 

- s’inscrivant directement en supériorité par rapport à la première ligne de traitement dès les phases 

précoces et devrait l'être également tout au long du développement, lorsque cette première ligne existe ; 

- bénéficiant d’un nouveau monopole d’exploitation sur les combinaisons et leur usage thérapeutique dans 

une série d’indications à l’aide de familles de brevet protégeant ces combinaisons ; 

- augmentant la probabilité, la vitesse et l’agilité d’accès au marché de la combinaison en tirant profit des 

connaissances déjà disponibles sur les deux médicaments. 

La technologie Theranexus et ses applications sont aujourd’hui protégées par plusieurs familles de brevets. Cette 

politique d’innovation et de protection de sa propriété intellectuelle constitue, pour la Société, une importante 

barrière à l’entrée contre d’éventuels concurrents.  

Tournée vers les besoins médicaux et industriels prioritaires, Theranexus a choisi de décliner sa stratégie à travers 

le développement de trois premiers programmes propriétaires. 

 

Le THN102, premier produit phare de la plateforme Theranexus ayant atteint la preuve de concept clinique 

déjà en phase II pour le traitement des troubles de l'éveil 

Le THN102 a vocation à devenir le traitement de référence des troubles de l’éveil dans la narcolepsie et la maladie 

de Parkinson. Il consiste en une combinaison de modafinil, première ligne de traitement actuel sur la narcolepsie, 

et de flécaïnide, médicament repositionné agissant sur les cellules non-neuronales. C'est le candidat-médicament 

le plus avancé de la Société. Ayant atteint sa preuve de concept clinique chez des volontaires sains privés de 

sommeil en 2016, ce candidat-médicament est d’ores et déjà en phase II chez des patients atteints de narcolepsie. 

A la date du présent document de référence, le THN102 a initié un programme de phase II chez des patients atteints 
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de somnolence excessive en journée dans la maladie de Parkinson. Le THN102 fait l’objet d’une propriété 

intellectuelle renforcée et est couvert par une famille de brevets expirant en 2034. 

 

Le THN101 et le THN201 : le prolongement naturel de la plateforme Theranexus sur d’autres indications 

neurologiques majeures 

Le deuxième candidat-médicament de la Société, le THN201, a pour vocation de traiter des troubles neurocognitifs 

dans la maladie d’Alzheimer. Il consiste en une combinaison de Donepezil, agissant sur l’activité neuronale, et de 

Méfloquine agissant sur l’activité des cellules non-neuronales. Le troisième candidat-médicament en 

développement de la Société, le THN101, cherche à améliorer le traitement de la douleur neuropathique. Dans la 

même logique, il consiste en une combinaison d’amitriptyline, agissant sur l’activité neuronale et de méfloquine, 

agissant sur l’activité gliale. 

 

Theranexus a confirmé la dose de Méfloquine permettant d’atteindre l’exposition plasmatique recherchée à l’aide 

d’une étude de pharmacocinétique chez l’Homme. Cette étude menée sur sujets sains a été finalisée au premier 

trimestre 2018. Elle a permis d’identifier les doses à tester en clinique au sein des combinaisons et donc de lancer 

la fabrication des unités thérapeutiques. Ceci constitue une première étape dans les programmes de développement 

de THN201 et de THN101, la méfloquine étant utilisée comme modulateur de l’activité gliale dans ces deux 

candidats-médicaments. 

 

Les essais cliniques de Phase Ia et Ib sur les combinaisons (respectivement Amitriptyline et Donepezil combinés 

avec Méfloquine) formant le THN201 et le THN101 auront lieu courant 2018 et 2019 pour des résultats au S2 

2019.. Le THN201 est couvert par une famille de brevets expirant 2032, et le THN101 par une famille de brevets 

expirant en 2036. 

 

Ces trois candidats-médicaments et leurs indications thérapeutiques sont également couverts par la famille du 

« Brevet Principal » qui expirera en 2029. 

 
*Tous les chiffres proviennent de Datamonitor reports (NP, dementia) ; rapports annuels des sociétés (Jazz Pharmaceuticals, Teva) 
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Une stratégie thérapeutique offrant de larges opportunités de développement et de partenariats industriels 

Au-delà de ses trois premiers programmes qui, après l’atteinte de jalons cliniques significatifs, pourront faire 

l’objet des partenariats industriels, la stratégie thérapeutique de la Société lui offre de larges opportunités de 

diversification : 

- le développement de nouvelles combinaisons propriétaires qui consiste à conduire une combinaison 

brevetée de deux médicaments enregistrés, commercialisés et séparément libres de droit ; 

- le management de cycle de vie de médicaments psychotropes propriété d'un industriel dont le brevet de 

protection arriverait à proximité de l’expiration. Dans le cadre d’un partenariat avec cet industriel lui 

permettant d’incorporer son médicament psychotrope en fin de protection au sein d’une nouvelle 

combinaison propriétaire issue de la plateforme Theranexus, il pourrait ainsi prolonger le monopole 

d’exploitation de son médicament et le développement de sa franchise commerciale ; 

- le sauvetage de médicaments psychotropes en cours de développement clinique, rencontrant un manque 

d’efficacité dans les phases tardives de développement. Cette dernière possibilité s’établirait aussi dans 

le cadre de partenariats avec différents industriels suivant les mêmes modalités d’intervention de la 

plateforme Theranexus que le point précédent. 

 
 

Plan de développement de Theranexus et newsflow prévisionnel 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS 

 

Au cours du premier semestre 2018, la société a progressé dans le développement clinique de ses candidats-

médicaments, notamment : 

- Poursuite de l’étude de Phase de Phase II de son candidat-médicament THN102 dans la narcolepsie. 

L’étude comptait 37 patients à fin avril 2018 (communiqué de presse du 26 avril 2018) contre 20 à la date 

de parution du document de base (30 septembre 2017) 

- Obtention d’autorisations aux Etats-Unis et en Europe pour l’étude de phase II dans la maladie de 

parkinson portant également sur le candidat-médicament THN102 

- Réalisation d’une étude de Pharmacocinétique portant sur le THN01, modulateur de connexine faisant 

partie des combinaisons format le THN201 (candidat-médicament dans la maladie d’Alzheimer) et le 

THN101 (candidat-médicament dans les douleurs neuropathiques). 

 

 

ACTIVITE DU PREMIER SEMESTRE 

 

La Société a obtenu en Janvier 2018 la délivrance en Europe du brevet couvrant son candidat-médicament THN102 

pour le traitement de la narcolepsie et de la maladie de Parkinson. 

 

Par ailleurs la Société a poursuivi tout au long du semestre ses efforts de recherche concernant à la fois les 

interactions neurones – cellules gliales et le développement de nouveaux candidats-médicaments. 

 

Au cours du semestre, la Société a complété son effectif en recrutant un deuxième chef de projet clinique (chargé 

du pilotage d’études cliniques sous la supervision de Werner Rein, Directeur Médical), ainsi qu’une ingénieure de 

recherche dédiée aux expériences in vitro sous la supervision de Mathieu Charvériat, Directeur Général Délégué 

et Directeur Scientifique. 

 

Les efforts de développement des candidats-médicaments propriétaires (THN102, THN201, THN101) dans leurs 

indications respectives (Narcolepsie et maladie de Parkinson, maladie d’Alzheimer, douleurs neuropathiques) ont 

progressées de manière significative tel que résumé dans le paragraphe ci-dessus ‘évènements significatifs’. 

 

Ces efforts se sont traduits par un accroissement des dépenses opérationnelles, comme illustré par le compte de 

résultat résumé ci-dessous : 
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En K€ (normes françaises) S1-2018 S1-2017 

Chiffre d’affaires 0 0 

Produits d’exploitation 101 59 
   

Autres achats et charges externes 2 024 535 

Salaires et charges sociales 992 377 

Dotations aux amortissements sur 

immobilisations 

21 12 

Autres charges d’exploitation 10 3 

Charges d’exploitation 3 048 928 
   

Résultat d’exploitation -2 947 -868 
   

Résultat financier 0 -71 

Résultat exceptionnel 0 0 

Impôt sur les bénéfices 893 230 

Résultat net -2 054 -710 

 

 

Les autres achats et charges externes sont en hausse sur le semestre à 2 024 K€ contre 535 K€ au premier semestre 

2017. Ceci est lié à l’impact des nouveaux programmes cliniques et notamment le programme de phase II dans la 

maladie de Parkinson. 

 

La hausse des salaires et charges sociales, qui passent de 377 K€ au premier semestre 2017 à 992 K€ au premier 

semestre 2018, traduit la structuration de la Société à tous les niveaux : 

- Renforcement du département clinique avec notamment le recrutement d’un Directeur Clinique et d’un 

deuxième chef de projets cliniques 

- Création d’une Direction Financière en amont de l’introduction en bourse de la société 

- Renforcement des fonctions R&D et de Business Development 

 

En conséquence, la perte d’exploitation est passée de -868 K€ pour le premier semestre 2017 à -2 947 K€ pour le 

premier semestre 2018. 

 

Le résultat financier, lié principalement aux intérêts sur des emprunts et avances remboursables, ressort à -71 K€ 

au premier semestre 2017, contre 0 K€ au premier semestre 2018, la société ayant remboursé la majeure partie de 

ses emprunts suite à son introduction en bourse en octobre 2017. 
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Après comptabilisation de 893 K€ de produit d’impôt, principalement dû au Crédit Impôt Recherche, le résultat 

net est négatif à hauteur de -2 054 K€ au premier semestre 2018 contre -710 K€ au premier semestre 2017. 

 

La trésorerie au 30 juin 2018 s’inscrit à 14 945 K€ contre 18 226 K€ au 31 Décembre 2017, soit une consommation 

de trésorerie de 3 281 K€ sur le semestre, liée à la perte d’exploitation. 

 

 

PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

Au cours du second semestre 2018, la Société prévoit de poursuivre ses programmes de développement clinique : 

- Etude clinique de phase II portant sur le candidat-médicament THN102 dans la Narcolepsie : conclusion 

de l’étude et résultats attendus d’ici la fin du deuxième semestre 2018 

- Etude clinique de phase II portant sur le candidat-médicament THN102 dans la maladie de Parkinson : 

ouverture des centres et poursuite du recrutement des patients (recrutement d’un premier patient annoncé 

le 16 juillet 2018) 

- Programmes cliniques de phase I portant sur les candidats-médicaments THN101 et THN201 

respectivement dans les douleurs neuropathiques et la maladie d’Alzheimer : ouverture des centres et 

démarrage du recrutement des volontaires. La Société a annoncé le 26 Septembre 2018 avoir obtenu les 

autorisations pour son essai clinique de Phase Ib portant sur le THN201. 

En parallèle, la Société compte poursuivre ses travaux précliniques pour découvrir de nouveaux candidats-

médicaments pertinents dans le traitement de pathologies du système nerveux central. 

 

 

PRINCIPAUX RISQUES ET INCERTITUDES 

 

Les risques et incertitudes demeurent inchangés par rapport à eux listés dans le document de référence de la 

Société, enregistré le 26/04/2018  sous le numéro R.18-028. Celui-ci est disponible sur le site internet de la Société 

(www.theranexus.com). 

 

TRANSACTIONS AVEC LES PARTIES LIEES 

 

Au cours du premier semestre 2018, la Société n’a conclu aucun contrat avec ses mandataires dirigeants ou parties 

leur étant liées.  Des contrats de travail lient la société avec Mathieu Charvériat, Directeur Général Délégué et 

Franck Mouthon, Président Directeur Général (contrat suspendu depuis le 18 novembre 2014). 
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Par ailleurs des contrats de consultance lient la société avec Luc-André Granier et Dominique Costantini, 

administrateurs indépendants. Au cours du premiers semestre 2018 ces contrats n’ont donné lieu à aucune activité 

et au versement d’aucun honoraire. 

 

Des informations plus détaillées sur ces contrats sont disponibles dans le document de référence de la Société, 

enregistré le 26/04/2018 sous le numéro R.18-028. Celui-ci est disponible sur le site internet de la Société 

(www.theranexus.com). 
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4. COMPTES SEMESTRIELS 

Les comptes condensés intermédiaires de la Société au 30 juin 2018 ont été préparés conformément aux normes 

françaises.  

Ils ne comprennent pas toutes les informations nécessaires à un jeu complet d'états financiers selon les normes 

françaises et doivent être lus en complément des états financiers annuels de la Société au titre de l’exercice clos le 

31 décembre 2017.  

Ils comprennent toutefois une sélection de notes expliquant les évènements et opérations significatifs en vue 

d'appréhender les modifications intervenues dans la situation financière et la performance de la Société depuis les 

derniers états financiers annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2017.  
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5. CAPITAL SOCIAL ET ACTIONNARIAT 

 

Le tableau détaillé de l’actionnariat ci-après présente la répartition du capital social et des droits de vote de la 

Société au 30 juin 2018 en tenant compte de la division par 4 de la valeur nominale des actions de la Société et de 

la multiplication corrélative du nombre d’actions composant le capital social par 4 décidée par l’assemblée 

générale des actionnaires en date du 26 septembre 2017. 

 

 
 
*     Dont 247.564 actions via son fonds Amorçage Technologique Investissement  
**   Né du rapprochement entre Rhône-Alpes Création et Banexi Ventures Partners  
*** Les chiffres figurant dans ces colonnes sont communiqués sur la base d’un capital pleinement dilué, c’est-à-dire en 
supposant chacun des bons de souscription d’action (« BSA ») et bons de souscription de parts de créateur d’entreprise (« 
BSPCE ») en circulation exercé, (voir 21.1.4, « Valeurs mobilières ouvrant droit à une quote-part du capital » du présent 
document de référence). Ces chiffres tiennent également compte de la division par 4 de la valeur nominale des actions de la 
Société (et la multiplication corrélative du nombre d’actions par 4). 
**** Les titres détenus par la Société dans le cadre de son contrat de liquidité sont privés de droits de vote (11 509 titres au 
30 juin 2018) 
 

 

DROITS DE VOTE DES PRINCIPAUX ACTIONNAIRES  

 
A la date de publication du présent rapport, l’ensemble des actionnaires de la Société disposent de droits de vote 

équivalents à la quotité de capital qu’ils détiennent, étant toutefois précisé que depuis la date de la première cotation 

des actions de la Société sur le marché Euronext Growth d’Euronext à Paris, les actions entièrement libérées pour 

Nombre 
d'actions 

ordinaires % BSA BSPCE

Total 
instruments 

dilutifs

Total 
instruments 

dilutifs % 
base diluée

Total base 
diluée % Nombre %

Franck Mouthon 317 776     10,2% -              106 924     106 924     3,0% 424 700     12,1% 635 552     13,3%
Mathieu Charvériat 317 776     10,2% -              106 924     106 924     3,0% 424 700     12,1% 635 552     13,3%
Total fondateurs 635 552     20,4% -              213 848     213 848     6,1% 849 400     24,1% 1 271 104  26,5%

Salariés et autres personnes 
physiques

          3 225   0,1%           3 588         174 096         177 684   5,1%       180 909   5,1%           3 225   0,1%

0,0% 0,0%
Total fondateurs & salariés 638 777     20,5% 3 588         387 944     391 532     11,1% 1 030 309  29,3% 1 274 329  26,6%

Dominique Costantini -              0,0% 3 588         -              3 588         0,1% 3 588          0,1% -              0,0%
Luc-André Granier -              0,0% 3 588         -              3 588         0,1% 3 588          0,1% -              0,0%
Total administrateurs -              0,0% 7 176         -              7 176         0,2% 7 176          0,2% -              0,0%

Richard Platford 102 702     3,3% -              -              -              0,0% 102 702     2,9% 196 962     4,1%
Supernova Invest* 432 260     13,9% -              -              -              0,0% 432 260     12,3% 813 156     17,0%
Auriga Partners 452 180     14,5% -              -              -              0,0% 452 180     12,9% 732 200     15,3%
Sofimac Partners 306 639     9,8% -              -              -              0,0% 306 639     8,7% 522 039     10,9%
Kreaxi** 157 732     5,1% -              -              -              0,0% 157 732     4,5% 238 508     5,0%
Total investisseurs financiers 
historiques

   1 451 513   46,5%                 -                     -                     -     0,0%    1 451 513   41,3%    2 502 865   52,2%

Flottant**** 1 028 853  33,0% -              -              -              0,0% 1 028 853  29,2% 1 017 344  21,2%

Total investisseurs 2 480 366  79,5% -              -              -              0,0% 2 480 366  70,5% 3 520 209  73,4%

Total général 3 119 143  100,0% 10 764       387 944     398 708     11,3% 3 517 851  100,0% 4 794 538  100,0%

Droits de voteSituation au 30/06/2018 Situation au 30/06/2018 sur une base diluée***

Nombre d'actions susceptibles d'êtres émises par 
exerice des instruments dilutifs en circulation

Nombre d'actions total 
post exercice des 

instruments dilutifs en 
circulation
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lesquelles il sera justifié d’une inscription nominative, depuis deux (2) ans au moins à compter de l’introduction 

en bourse de la Société, au nom du même actionnaire, bénéficieront d’un droit de vote double.  

Les principaux actionnaires bénéficient de ce fait de droits de vote double sur certaines des actions qu’ils 

détiennent. Les droits de votes des principaux actionnaires sont résumés ci-dessus.  

 

 

CONTROLE DE LA SOCIETE  

 

A la date de publication du présent rapport, il n’existe pas d’actionnaire de contrôle de la Société au sens de l’article 

L. 233-3 du code de commerce.  

 

La Société n’a pas mis en place de mesures en vue de s’assurer que son éventuel contrôle ne soit pas exercé de 

manière abusive.  

 

 

ACCORD POUVANT ENTRAINER UN CHANGEMENT DE CONTROLE  

 

A la connaissance de la Société, il n’existe ni action de concert entre ses actionnaires, ni accord dont la mise en 

œuvre pourrait entraîner un changement de son contrôle, étant précisé que le pacte signé entre les principaux 

actionnaires de la Société le 29 octobre 2014 a été automatiquement résilié en Octobre 2017 à la date de première 

cotation des actions de la Société sur le marché Euronext Growth d’Euronext à Paris.  

 
 

ETAT DES NANTISSEMENTS  

 

A la date du présent rapport, le seul nantissement porte sur le fonds de commerce de la Société (et exclut 

spécifiquement tout brevet et autre élément de propriété intellectuelle). Ce nantissement a été mis en place dans le 

cadre de l’accord de financement de 2,5 M€ signé avec un syndicat bancaire en juillet 2018. 
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